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Présidente :
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Pascal DUFORESTEL - M. Jacques TAPIN - M. Jean-Claude SUREAU - M. 
Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis SIMON - M. Frank 
MICHEL - Mme Nathalie SEGUIN - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - 
 

Conseillers :
M. Michel GENDREAU - M. Denis THOMMEROT - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. 
Bernard JOURDAIN - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Michel SURET-
CANALE - M. Bernard BARE - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 
Guillaume JUIN - Mme Françoise BILLY - Mme Geneviève RIZZI - Mme Annick 
DEFAYE - Mme Annie COUTUREAU - Mme Nicole IZORE - Mme Gaëlle MANGIN - 
Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Nathalie BEGUIER - Mme Jacqueline LEFEBVRE - 
 
Secrétaire de séance : M. Jean-Louis SIMON - 
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Amaury BREUILLE donne pouvoir à Bernard JOURDAIN - Josiane METAYER donne 
pouvoir à Jacques TAPIN - Delphine RENAUD-PAGE donne pouvoir à Pascal 
DUFORESTEL - Anne LABBE donne pouvoir à Nathalie SEGUIN - Nicole GRAVAT donne 
pouvoir à Denis THOMMEROT - Patrick DELAUNAY donne pouvoir à Jean-Claude 
SUREAU - Hüseyin YILDIZ donne pouvoir à Geneviève GAILLARD - Alain PIVETEAU 
donne pouvoir à Christophe POIRIER - Emmanuelle PARENT donne pouvoir à Frank 
MICHEL - Dominique BOUTIN-GARCIA donne pouvoir à Guillaume JUIN - Elisabeth 
BEAUVAIS donne pouvoir à Jérôme BALOGE - 
 
Excusés :

 
Conseillers :

M. Frédéric GIRAUD - Mme Blanche BAMANA - Mme Julie BIRET - 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 juillet 2008
 

DELIBERATION D20080297 
 
DIRECTION DES FINANCES Indemnité de conseil au Trésorier Principal Niort Sèvre  
 
Madame Pilar BAUDIN Adjointe au Maire expose :
 



Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire
 
L’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 (JO n° 292 du 17 février 1983) a institué une indemnité de conseil aux 
comptables des collectivités. Il en fixe aussi les conditions d’attribution.
 
La mission-type de conseil définie à l’article 1er de cet arrêté comprend notamment :
 

-          l’établissement des documents budgétaires et comptables,
-          la gestion financière, l’analyse budgétaire, financière et de trésorerie,
-          la gestion économique, en particulier pour les actions en faveur du développement économique et de l’aide aux entreprises,
-          la mise en œuvre des réglementations économiques, budgétaires et financières.

 
Selon les dispositions de l’arrêté, cette mission donne droit à l’octroi d’une indemnité calculée chaque année en application de 
la moyenne annuelle des dépenses budgétaires afférentes aux trois dernières années, et selon le barème prévu à l’article 4 
de l’arrêté précité.
 
 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

- décider de l’application des dispositions de l’arrêté du 16 décembre 1983 pour ce qui concerne le Trésorier Principal Niort Sèvre,
 

- accorder à Monsieur Michel Guyon, Trésorier Principal, l’indemnité prévue par l’arrêté du 16 décembre 1983 au taux de 100 
% en contrepartie de ses prestations de conseil et d’assistance en matières comptable, financière, économique et budgétaire.

 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 42
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              3

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort

Geneviève GAILLARD
L'Adjointe déléguée

 
Signé

 
 

Pilar BAUDIN
 


